
Informations du mois de janvier et février 
Attention au stationnement devant l’école de Champeaux :  

Devant l’école Saint Louis Champeaux, pour manœuvrer correctement, le chauffeur de la navette, 

Alain, demande aux voitures de ne pas se stationner devant l’école (jusqu’à l’entrée de la cantine 

pour éviter toute mise en danger entre 08h25 et 08h45 et de 16h40 à 16h50). 

Merci de votre compréhension.  

Le dimanche 08 janvier :  11h00 Messe des familles en l’église de Val d’Izé. 

Le lundi 09 janvier (Matin) : Les élèves de TPS PS MS se rendront au centre culturel de Vitré pour 

découvrir le spectacle « Poulette crevette ».  

Le lundi 09 janvier (Après-midi) : Les élèves de CM auront une initiation à la langue allemande par 

une professeure du collège Sainte Marie. 

Le jeudi 26 janvier : Exercice « Alerte intrusion » dans chaque classe.  

 Le mardi 07 février (Après-midi) : Carnaval de l’école 

Les élèves de Landavran se rendront à pied à Champeaux. 

Pour les déguisements :  

• Soit votre enfant le porte dès le matin si la tenue est pratique et confortable.   

• Soit votre enfant l’enfilera dans l’après-midi, pour les plus jeunes, prenez une tenue 

rapide à enfiler pour que ce soit plus facile pour l’équipe.  

 

N’oubliez pas de noter le prénom et nom de votre enfant sur le déguisement pour 

éviter de les perdre. Merci. 

 

Lien pour répondre au questionnaire « Organisation Carnaval de l’école » : 

https://form.dragnsurvey.com/survey/r/2875e550 

Si cela est possible pour vous, veuillez récupérer votre enfant à l’école Saint Louis à 16h25/30. 

Pour plus de festivités, nous faisons appel à vos talents de crêpier.  

 

Absence de Camille TOSTEN : Formation des chefs d’établissement du 16 janvier au 20 janvier 2022. 

Si vous avez besoin, veuillez-vous adresser directement à l’équipe ou par mail à l’adresse suivante : 

eco35.st-joseph.landavran@e-c.bzh 

En cas d’intempéries : Si la navette ne passe pas et que les routes permettent de circuler sans danger, 

vous déposerez votre enfant à son école. Les élèves scolarisés à l’école Saint Louis doivent se rendre 

dans leur classe à Champeaux et les élèves scolarisés à l’école Saint Joseph doivent se rendre dans 

leur classe à Landavran. Vous serez avertis par Klassly.  
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